
 
 

 

                               

 

                       

PROCES –VERBAL  DE LA COMMISSION  DE DISCIPLINE    

  

N° 21 DU 16 MARS 2025  
 

SAISON SPORTIVE 2024 /2025 
 

    PRESIDENT :     KHALFAOUI  HACHEMI 
     SECRETAIRE :            KADDOURI   MOHAMED 
  MEMBRE    :     BOUMADANI  DJELLOUL   
 
Absent Excusé. 
 
  MEMBRE    ;     ALLOUI  MOKHTAR  
 

ORDRE DU JOUR  

 

 
    1)– COURRIER. 

    2) – TRAITEMENTS DES AFFAIRES CATEGORIES  SENIORS  . 

 

 

 

 

 

 

 

 

1/COURRIER : 

              

 

 

 

ARTICLE 132 DES REGLEMENTS GENERAUX 

 Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans les délais fixés (31 Décembre,28 Février ,30 Avril ) 

de chaque saison. 
  
Passé le délai et après une mis en demeure pour paiement sous huitaine ,la ligue défalquera un (01)  point à  

 L’équipe sénior du club fautif. 

    

 Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat ,son engagement pour la 

saison sportive suivante demeure lié  au règlement de ses dettes de la ou les ligues  concernées. 
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2/ TRAITEMENTS  DES AFFAIRES SENIORS: 

14° JOURNEE   
 

 

 

 
 

AFAIRE N°417/ 2025:RENCONTRE NRSBS- WABSA DU 13/03/2025   Groupe « B » 

JOUEURS AVERTIS 

MERRAD        FAROUK J0278 NRSBS Pour Comportement anti sportif 

ELIAS     MOHAMED  RAOUF J0289 NRSBS Pour Jeu Dangereux 

 HADDI    AHMED J0173 WABSA Pour Jeu Dangereux 
 

 

 
 

AFFAIRE N° 418/2025:RENCONTRE ESS-HILEL DU 14/03/2025    Groupe « A  » 

JOUEURS AVERTIS 

OTHMANI HADJ KHELIFA J0158 ESS Pour Comportement anti sportif 

SADOK      MOHAMED J0957 HILLEL Pour Comportement anti sportif 
 

 
 

AFFAIRE N° 419/2025:RENCONTRE IRBOK-IRBML  du 14/03/2025 Groupe « A  » 

JOUEURS AVERTIS 

ZIANI           HADJ  J0343 IRBOK Pour Jeu Dangereux 

DOULAT      HAKIM J0326 IRBOK Pour Comportement anti sportif 

JOUEUR SIGNALER 

AIBOUT       FARID J0020 IRBML Pour Insultes et tentative d’agression envers officiel Dix (10) Matchs 

de suspension ferme + une amende de Vingt Mille Dinars (20 000,00 DA). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AFFAIRE N° 420 /2025: RENCONTRE MOF-TBS du 14/03/2025  Groupe « A  » 

REIN A SIGNALER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AFFAIRE N°421 /2025: RENCONTRE JILSB-NRASM du 14/03/2025  Groupe « B  » 

JOUEUR AVERTI 

BAYOUD  TAKIEDDINE J0352 JILSB Pour Comportement anti sportif 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

                            SANCTIONS SENIORS 

Avertissements 8 

Expulsions  0 

Contestation  de Décision 0 

Forfaits 0 

Joueur Signaler 1 

Amendes 20 000.00 DA 

           

 

 

 

 

          KHALFAOUI 

            HACHEMI 



 

 


